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place a very high priority upon the promotion of better under-
standing among French-speaking and English-speaking
Canadians, and upon the achievement of formal constitutional
independence.

Since 1968 the policy on official languages, supported by all
parties represented in Parliament, bas been based on the
principle of equality, and on the right of Canadians to speak
English or French according to their own will. An essential
consequence, agreed by Parliament, is that the federal govern-
ment provide services in the two official languages in the
National Capital, and wherever else there is sufficient demand
for such services.

The policy is one of fairness and reasonableness toward the
people speaking the two official languages of Canada; and the
Government is of the view that it must be maintained in the
interests of justice and of the unity of Canada.

Canada is a diverse country. Unity can result only from a
recognition of that diversity, and not from any attempt to
impose rigid uniformity. In matters of language and culture, it
is important to recognize the personality of the various parts of
the country without departing from fundamental principles of
justice and generosity, which should apply everywhere.

The Government has established programs intended to give
real meaning to the official languages policy. Some of these
measures have proven successful, and will be continued.
Others have not, and will be modified.

Grievances originating from public servants through the
Commissioner of Official Languages will continue to be
reviewed, in order to fulfill the Government's commitment to
ensure maximum fairness and effectiveness in the implementa-
tion of the official languages policy.

The Government remains committed to the enhancement of
the bilingual capacity of the federal public service. However, it
believes that a better balance should be established between
the money spent to introduce bilingualism in the public service
and the money spent to enable more Canadians, particularly
young people, to learn to communicate in both official lan-
guages. The Government is convinced that a great majority of
Canadians are dedicated to the strengthening of bonds among
Canadians speaking our two official languages, and belonging
to our many different cultures.

Il semble que les Canadiens tiennent particulièrement à ce
que leurs enfants aient les meilleures chances possibles de
comprendre leurs compatriotes de l'autre groupe linguistique.
Et c'est pourquoi le Gouvernement a l'intention de voir avec
les provinces comment on pourrait améliorer l'enseignement
des deux langues officielles dans toutes les écoles du Canada.

Le Gouvernement entend de plus augmenter le nombre des
programmes qui aident les jeunes des diverses régions à mieux
se connaître les uns les autres.

II-Egalité des chances

Certes, l'unité nationale suppose chez tous les Canadiens la
conviction qu'il ont tous la même possibilité de se réaliser
pleinement sur le plan culturel; il est néanmoins tout aussi vital

dre nos objectifs communs, le Gouvernement accordera une
très haute priorité à l'instauration d'un meilleur climat de
compréhension entre Canadiens de langue française et Cana-
diens de langue anglaise, ainsi qu'à la réalisation de l'indépen-
dance constitutionnelle formelle du pays.

Depuis 1968, notre politique des langues officielles, qu'ap-
puient tous les partis représentés au Parlement, se fonde sur le
principe de l'égalité et sur le droit des Canadiens de parler à
leur gré l'anglais ou le français. De cette politique, il s'ensuit
nécessairement, comme l'a reconnu le Parlement, que l'admi-
nistration fédérale offre ses services dans nos deux langues
officielles, dans la capitale nationale et partout où la demande
le justifie.

Il s'agit là d'une politique de justice et de bon sens envers
tous ceux de nos concitoyens qui parlent l'une des deux langues
officielles du Canada; et le Gouvernement estime qu'elle doit
être poursuivie dans l'intérêt de l'équité et de l'unité nationale.

Le Canada présente une grande diversité d'aspects. Son
unité ne peut reposer que sur la reconnaissance de cette
diversité; on ne saurait absolument pas l'établir en cherchant à
imposer une stricte uniformité. En matière de langue et de
culture, il importe de reconnaître leur personnalité aux diffé-
rentes régions sans s'écarter des principes de justice et de
générosité qui doivent s'appliquer partout.

Le Gouvernement a créé des programmes pour donner corps
à la politique des langues officielles. Certaines mesures se sont
avérées efficaces et seront maintenues. D'autres qui n'ont pas
eu autant de succès, seront modifiées.

Les griefs des fonctionnaires transmis par le Commissaire
aux langues officielles continueront d'être examinés, csnformé-
ment à l'engagement que le Gouvernement a pris d'appliquer
avec toute l'équité et l'efficacité possibles la politique des
langues officielles.

Le Gouvernement est toujours décidé à accentuer le bilin-
guisme de la fonction publique. Cependant, il croit qu'il con-
viendrait de mieux équilibrer les crédits affectés à la diffusion
du bilinguisme dans la fonction publique et les sommes dépen-
sées pour que plus de Canadiens, des jeunes surtout, puissent
s'exprimer dans les deux langues officielles. Le Gouvernement
est persuadé que la grande majorité des Canadiens est bien
résolue à raffermir les liens qui les unissent à leurs concitoyens
qui parlent l'autre langue officielle, ou qui appartiennent à
l'une des nombreuses cultures du pays.

Canadians appear particularly anxious that their children
have the best possible chance of understanding their compatri-
ots of the other language. Consequently, the Government
intends to discuss with the provinces arrangements to increase
the effectiveness of training in both official languages in the
school systems across Canada.

The Government also intends to increase programs to enable
young people from various parts of the country to learn more
about one another.

II-Equality of Opportunity

While it is essential to national unity that all Canadians
believe we have an equal opportunity to be fully ourselves in a
cultural sense, it is just as essential to unity that we enjoy
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